
CONDITIONS  
D’ADMISSION
- Détenir un diplôme d’études se-

condaires ou une formation jugée 
suffisante par le Cégep et ;

- posséder une expérience de travail 
jugée suffisante en lien avec la  
profession.

MARCHE À SUIVRE
Voir la marche à suivre à la page 11.

Vous disposez d’une expérience significative en travail social ? Vous avez déve-
loppé vos compétences dans un contexte professionnel, scolaire ou personnel ? 
Vous aimeriez améliorer vos chances d’avancement ou obtenir une promotion ? 
Dans l’affirmative, sachez que vous pouvez faire reconnaître vos compétences 
et obtenir un diplôme sans retourner sur les bancs d’école, tout en réduisant 
vos coûts de formation.

TYPES DE COMPÉTENCES ÉVALUÉES
- Analyser les fonctions de travail et les dimensions éthiques de la profession.
- Évaluer les besoins en lien avec les problèmes sociaux.
- Planifier ses interventions et intervenir auprès de la personne, de la famille et 
 des groupes sociaux.
- Défendre des droits individuels et collectifs.
- Effectuer une démarche intégrée d’interventions en travail social.

DES QUESTIONS
Joanne Marmen
418 659-6620, poste 3789

jmarmen@cegep-ste-foy.qc.ca
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Formation continue 
et services aux entreprises


